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ROVU.V.X, LE M NOVEMBRE 1886 

LENSElG\EMMENBELGl(}liE 
11 y a, dans le discours du tronc on Bel

gique, deux points notamment qui nous 
paraissent digues d'attention : le passage 
relatif à la question sociale et ouvrière et 
les graves dôdaratioaa concernant rensei
gnement, ("est de ce dernier point que 
nous voulons plus spécialement nous oc
cuper aujourd'hui, il n'est personne en 
Belgique, ;iinsi s 'exprime le discours du 
t r ù œ , qui n<; •oit convaincu de l'impor
tance capitale du développement de l'ins
tructif**. 

Dans la lutte, de plus en plus vive, qui 
t 'établit m i ra les nations productrices, 
l 'avenir e s t aux plus hubiies et aux plus 
éclairés. Mais il y a de graves divergences 
«m- l'esprit dont il est désirable que l'école 
soit animée, Mon gouvernement reste 
convaincu que c'est i w le terrain de la 
liberté d'enseignement et petr le respect 
des cont'tcliifis diverses qu'il font cher
cher à les concilier. Puisse l'émulation 
entre feu ieignement public et l'enseigne
ment prive devenir de plus en plus l'é-
conde.et aboutir ^ un il< gré de culture qui 
ne nous laisse rien à envier ! » 

Ces quelques lignes résument et affir
ment, avec une force nouvelle, la politique 
restauratr ice ei sagement libérale dont 
s'est constamment inspiré le gouverne
ment conservateur dans la question sco
laire. Par la loi de 1879, « la loi de mal
heur », le parti libéral, sous prétexte de 
neutralité, avait prétendu monopoliser e t 
exploiter renseignement officiel au profit 
de ses doctrines antireligieuses, en même 
temps que l 'enseignement chrétien libre 
trouvait en lui un ennemi déclaré. 

Le gouvernement conservateur s'est 
hâté de mettre lin a c e système néfaste et 
qui répugnait manifestement à la majo
rité des populations. La loi do 1881 a 
rendu aux communes la part légitime 
d'influence qui leur revient sur ce terrain 
de l'école, et rétabli ainsi les pères de fa
mille dans leurs droits. On voit mainte
nant les résul tats féconds do cette politi
que si parfaitement en harmonie avec les 
vo'ux et les besoins du pays : le discours 
du trône constate que, depuis deux ans , la 
population des écoles primaires soumises 
à l 'Etat, s'est accrue de 200,000 enfants 
et que les derniers concours ont révélé 
une situation favorable. 

N'est-ce pas la meilleure preuve que 
cette loi, anathématisée par les libéraux 
comme une loi obscurantiste, a été, au 
contraire, une loi éclairée, puisque, au lieu 
de les entraver, elle a favorisé dans une 
large mesure les progrès de l'instruction. 
Les déclarations du discours du trône 
constituent lajustification la plus complète 
et la plus éclatante des auteurs de la loi 
de 1884; elles mettent à néant toutes les 
accusations passionnées portées centre le 
cabinet par les organes libéraux. 

Ces déclarations ont une autvc valeur 
sur laquelle il nous sera permis d'insister. 
On s'est efforcé pendant quelque temps de 
présenter S. M. le roi des Belges, comme 
désapprouvant in pei/o la politique sco
laire de ses ministres. On étaiû même allé 
jusqu 'à dire que le roi refuserait sa sanc
tion à la loi libératrice de 1884.Ces bruits 
intéressés tombent devant les affirma
tions contenues dansledisconrs du t rôotrs 
sur cette question de l'enseignement le 
roi est pleinement d'accord avec le cabi
net Beernaert. 

La déclaration du discours du trône, 
relative a la liberté de renseignement a 
une portée non moins considérable. 11 est 
à observer que l'Agence Havas l'a soi
gneusement passée sous silence, sans 
doute, parce que ces mots « liberté d'en
seignement » devaient rendre un son 
étrange à des oreilles républicaines. Quoi 
qu'il en soit, on ne peut que féliciter le 
féliciter le Cabinet Beernaert d'avoir com
pris tout ce qu'il y a de grand et de fécond 
dans ce programme de liberté scolaire. 

On sait que la loi de 1884, par l 'ingé
nieux système de l'adoption, a voulu per
mettre aux catholiques de bénéficier des 
sacrifices qu'ils avaient accomplis pour la 
création d'écoles chrétiennes. Au lieu de 
restreindre le développement de rense i 
gnement Ubre,elle lui a ainsi donné une 

nouvelle impulsion. C'est tout profit pour 
le pays; car plus les écoles libres se mul
tiplieront, moins les catholiques auront à 
redouter les vicissitues d'un changement 
de régime,et plus i.s rendront inexpugna
ble la citadelle qui contient les plus pré
cieux trésors d'un peuple, l'avenir chré
tien de la jeunesse. 

Celte noble attitude du Cabinet conser
vateur belge forme, avec celle du gouver-
ment français,un contraste frappant et qui 
s'impose. La nouvelle loi scolaire fran
çaise s'inspire, nous l'avons dit, d'un dou
ble but : laïciser et « républicaniser » 
l'enseignement officiel, et tuer ou à peu 
près l'enseignement libre. C'est l 'oppres
sion scolaire la plus formidable qu'on ait 
pu rêver, et cette loi été votéo pa r une 
majorité qui se prétend démocratique et 
libérale. 

En Belgique, au contraire, nous voyous 
un gouvernement conservateur et catholi
que se placer résolument sur le terrain do 
la liberté d'enseignement, au heu d'étouf
fer les opinions divergentes de ses adver
saires, chercher, comme il dit. « à les 
concilier par le respect des convictions ». 
Nous laissons à tout homme de bonne loi 
les soins d'apprécier qui des deux régi
mes, le gouvernement radical et opportu
niste c, le gouvernement catholique, suit 
le mieux respecter les principes de la vé
ritable liberté et suivre une politique 
d'équité et de sage modération. 

NOM ELLES « H IH 
U n m i n i s t r e e n d e t r e s s 

Avignon, lô novembre. — La voilure dans la
quelle le ministre des travaux publics a visité 
Sorgues, a heurt> violemment une borne cachée 
par les eaux, qui atteignaient une hauteur d'un 
mètre . 

Le choc faillit faire verser la voi ture . Le cocher 
fouetta vivement les chevaux qui , daus un der
nier elfort, rompirent les t rai ts . Des barques du
rent aller chercher les voyageurs en détresse. 

L e s m é d a i l l e s o u v r i è r e s 

Lue médaille a été instituée pour récompenser 
te* ouvriers et employés de manufactures a^ant 
ni r i téeet te distinction par de bons et locgs ser
vices rendais, soit à l 'Etat, soit daus l 'industrie 
privée. 

Des instructions vievïnent d'être transmises aux 
préfets pour assurer le fonctionnement d». ce dé
cret. 

Pour les candidats résidant en province, le;- de
mandes seront envoy s au préfet, qui les t rans
mettra au ministre, t u les accompaguant d'un 
avis motivé. 

Ces demandes devront être rédigées sur papier 
t imbré. 

Elles indiqueront le nom. l'âge, la proiessiun, lo 
lien de naissanci des candidats, ainsi q»« la na
ture et la durée des services qu'ils ont rendus. 

Ou sait que la durée misima de travail continu, 
dans ou même établissement,exigée pou:- l'obten
tion de la médaille, est de t ien t - nom e*.. 

Les demandes peuvent être présentée., soit, en 
faveur des intéressés, par des tiers, s o t par les 
candidats eux-n.ènies ; daus ce second o s , il est 
nécessaire qu'un certifieat du chef de l'établisse
ment, portant sa signature légalisée, accompagna 
la requête ou à défaut de ce certificat, que l'on 
présente à l'appui, des pièces e t documents de na
ture? à confirmer les déclarations du postulant. 

Lorsqu'un patron aura a proposer en même 
temps plusieurs ouvriers ou employés réalisant 
les conditions requises, il devra avoir soin rie ré
diger, pour chacun d'eux, une demande séparée, 
ahn de faciliter la formation et l ' t tude des dos
siers. 

Il est probable qu'une première distribution .'le 
médailles aura lieu le l i j u i l l e t 1887. 

L e s u c c e s s e u r d e M . P a u l B e r t 
Paris, 15 novembre.— Malgré l'insis'auee de 

M. de Freycineî, insistai.ee n é s factice du reslo. 
M. Kouvie'ra déclare à M. Grevy qu'il refusait de 
prendre la succession de M. Paul Hert. 

Oa s'étonne quelque pen.d-ins le monde parle
mentaire, de ee refus, e'.aut donné que M. Hoa-
vier a vote tous les crédits pour le Toukiu. 

On recommence à parler du général \Varn : t . 
M. de Freycinet n'offrant que pour la form» le 
poste à des personnalités civiles, désire beaucoup. 
comme nous l 'avousdit.obtenird'eilesune réponse 
identique, à celle de M. Rouvier, Somme 'ouïe, il 
veut se foire forcer la main. Ajoutons qu'où met 
eu avant le nom de M. Constans, actuellement 
ministre de France en Chine. 

L e s m e s s a g e r i e s m a r i t i m e s 
Paris, 5 novembre. — La commission du bud

get a adopté le projet de convention passé entre 
l 'Etat e t lés Messagerie* maritimes, avec de légè
res modifications eonsenliet entre les deux parties, 
modifications que nous avons fait connaître. 

L a s é p a r a t i o n d o l ' é g l i s e e t de; l'fcAat 
Paris, 15 novembre. — M. Roysset, président 

de la gauche radicale,a prononcé, aujourd'hui de
vant le groupe un grand discours. 

11 a réclamé la réalisation du programme de 
1M0, <ît naturellement la séparation de l'église et 
de l'état. 

E l e c t i o n d ' u n c o n s e i l l e r g é n é r a l 
Issoudnn, lô novembre.— Un scrutin de ballot

tage pour l'electiou d'un conseiller général do 
l'Indre a eu lieu hier dans le cauton dlssonduu 
nord. 

M. Lecherbonnier, candidat de gauche, a été 
élu par 1,835 voix, contre 1,614 à M. Martin,can-
didat de droite. 

L ' a s s a s s i n R o s s e l 
Paris, 15 novembre. — Louis Rossel, dit Rose, 

a été embarqué hier, a midi, à Philippeville. A 
son arr iveeà Marseille, c'est-à-dire demain matin, 
il sera remis aux mains dus agents de la sûreté 
chargés de le ramener à Paris . 

L o s d é s e r t e u r s a l l e m a n d s 
MulUonse, 15 novembre. — Cent quarante 

jeunes gens nés dans l'arrondissement de Tnann 
sont cites à comparaître le 20 elëeeinbre devant la 
chambre conect.onnello de Mulhouse. Ils sont 
accusés de s être soustraits par l'émigration a l'o
bligation de servir dans l'armée allemande. 

U n e p r o t e s t a t i o n d e L é o n X I I I 
c o n t r e l a n o u v e l l e loi s u r r e n s e i g n e m e n t 

Rome, 15 novembre. — Le Saint-Siège, résolu 
k protester contre l'inique loi sur l'enseignement 
primaire en France, vient de. remettre, à re sujet 
une ro te diplomatique très ferme à M. de Mont, 
le nouveau secrétaire de l'ambassade de France, 
qui, eu l'absence de l'ambassadeur, remplit les 
fonctions de chargé d'affaire*. 

On affirme, en outre, que le Souverain-Pontife 
renouvellera cette protestation en forme solen
nelle dans l'allocution do prochain consistoire. 

A cette même occasion, Sa Saiutetè dénoncerait 
au inonde catholique les graves excès auxquels se 
sont livrés, en Italie, les auti-clèricaux, au s>< et 
du consentement des autori tés, et d'après les ex
emples et les encouragi-menis que celles-ci leur 
ont donnés elles-mêmes. 

LE REPENTIR 
du général Boulanger 

Ce n 'es t p a s n o u s qu i n o u s p l a ind rons des 
efforts t en tés p o u r p r o p a g e r d a n s no t r e pays 
le goû t e t ' . 'habitude de la g y m n a s t i q u e . L a 
p r é s e n t e géné ra t ion a v a i t beaucoup t r o p n é 
gl igé les exercices du corps . 11 s'en é ta i t su i 
vi , p a r m i les classes d i r igean tes t o u t a u 
m o i n s , u n c o m m e n c e m e n t d'effémination d o n t 
les conséquences ne pouva ien t ê t re ciue l â 
cheuses , tant a u poin t d e v u e phys io logique 
qu ' au point île v u e pol i t ique e t social . 

C'est u n e e r r e u r d e c ro i r e , en effet, q u ' u n e 
c lasse d ' h o m m e s , t o u t auss i bien qu 'on i nd i 
v idu , puisse nég l ige r i m p u n é m e n t le soin de 
sa s an t é et de sa force phys ique . Si les g é n é 
ra t ions ac tuel les on t parfois m a n q u é de v i r i 
l i té, qui peut d i re q u e l 'éducat ion qu 'e l les o r ! 
reçue et qu i ér igeai t p r e s q u e en m a x i m e le 
m é p r i s de la force corpore l le , n 'en ai t pas é té 
la cause '? 

Quoiqu' i l en soit , il s 'est p rodu i t , d a n s ces 
de rn i è r e s année», u n e rèaetiem efficace 
c o n t r e le sys tème d 'éducat ion qu i a si long
t e m p s p r éva lu chez n o u s , s y s t è m e homicide, 
qu i ne s 'appliquait q u ' à déve lopper les forces 
intel lectuel les de l ' individu, en nég l igean t le 
déve loppement d e son c o r p s . Les exerc ices 
phys iques on t é té r e m i s en h o n n e u r , le goû t 
d u cheva l s 'est beaucoup r é p a n d u , e t celui de 
l ' esc r ime, le p lu s français d e t ous les e x e r c i 
ces , es t devenu p r e s q u e généra l d a n s ces 
d e r n i e r s t e m p s . Enfin n o u s voyons chaque 
j o u r g ro s s i r le n o m b r e des sociétés qui se soi t 
vouées ,dans un b u t pa t r io t ique , à la p r a t i q u e , 
e t à la p r o p a g a n d e ele !a g y m n a s t i q u e . 

N o u s n e s a u r i o n s q u ' a p p l a u d i r à e-o m o u 
v e m e n t . Comme l'a dit a v a n t - h i e r , à P a r i s , Je 
géné ra l B o u l a n g e r , la g y m n a s t i q u e tioit è t i o 
honorée e t e n c o u r a g é e , p a r c e qu 'e l l e p r é p u r e 
a u pays et à l ' a rmée des g é n é r a t i o n s saines et 
v igoureuses . Sous ce rappo.- t . la g y m n a s t i q u e 
l ' empor te inf in iment s u r les bata i l lons sco
la i res , ! mag inès p o q r d o n n e r a u x j e u n e s e n 
fants u n e expé r i ence m a n o u v r i è r e qu ' i l s o u 
bl ieront bien v i t e , sans d e v e n i r p o u r cela 
p lus ap t e s à s u p p o r t e r les fa t igues de la 
g u e r r e . 

N o u s s o m m e s d o u e d 'accord avec l e g é 
néra l B o u l a n g e r . Le m i n i s t r e île la g u e r r e 
é ta i t du r o t e en veine, d i m a n c h e d e r n i e r , de 
modéra t ion et d e bon s e n s . I l a v a i t év idem
m e n t p r i s à t âche d'effacer les i m p r e s s i o n s 
fâcheuses causées d a n s d ' au t r e s c i rcons tances 
p a r l ' i n t empérance d e son longage . 

On a long temps discuté , l 'été de rn i e r , p o u r 
s avo i r s i . d a n s l 'a l locution qu ' i l a adressée , 
a p r è s les g r a n d e s manoeuvres , a u x chefs da 
e r p s g r o u p é s a u t o u r d e lui, il a v a i t pa r l é d e 
politique e u bien de tactique offensive. Cet te 
fois, il n'y a p a s à s'y t r o m p e r , le l angage d u 
m i n i s t r e de la g u e r r e n e laisse plae-c à a u i u n c 
a m b i g u ï t é : il a bien par lé do politique e t non 
d e ta clique ; s e u l e m e n t la pol i t ique qu ' i l a 
recomuiaiide'e c'est pas u n e pol i t ique o l lens ive , 
a n c o n t r a i r e . 

En p résence des g y m n a s t e s r a s s e m b l é s e t 
d u p ré s iden t m ê m e de la L i g u e des pa t r io te s , 
M. Dérou lède , le g é n é r a l B o u l a n g e r a p r o 
t e s t é c o n t r e c e u x qui p o u r r a i e n t lui p r ê t e r , à 
lu i e t à ceux q u i p a r t a g e n t ses s e n t i m e n t s p a 
t r io t iques , te des pensées a g r e s s i v e s » . 11 a 
déc laré so l enne l l emen t ee qu ' i l dés i ra i t le 
ma in t i en de la pa ix », et il a a jouté , p o u r bien 
p réc i se r sa pensée : ee II y a d e u x sor tes de 
pa ix : la paix que l'on d e m a n d e e t la pa ix q u e 
l'on impose pa r u n e a t t i t u d e t e r m e et d igne . 
Cet te d e r n i è r e es t la seule q u i n o u s c o n 
v i e n n e . » 

Il n 'y a pas à s 'en d é d i r e ce t t e fois : il s 'agi t 
bien de pol i t ique , mais d e pol i t ique défensive . 
Il es t v r a i q u ' u n e pare i l le pol i t ique peu t fort 
bien s ' a ccommoder d ' u n e t a c t i q u e oil 'ensive, 
e t qu ' a in s i le g é n é r a l B o u l a n g e r , t o u t en r e 
v e n a n t s u r ses i m p r u d e n c e s d e l angago a n t é 
r i eu r e s , e t en les r é p a r a n t , p e u t sou ten i r , à la 
r i g u e u r , qu ' i l n ' a j a m a i s cessé d ' ê t re d ' accord 
avec lu i -même . I l le peu t d ' a u t a n t m i e u x q u e 
les pa ro le s s ' envolen t s a n s la isser d e t r aces : 
il n 'y a que les écr i t s q u i r e s t en t . 

RÉUNIONS ÉLECTORALES 
LANDRECIES 

Frès de cinq cents électeurs, représenta i t la 
ville de Landrocies et de toutes les communes du 
canton, viennent de répondre à uandreoies, à l'appui 
de M. Marie-Soufflet. M. Dervaux, empêché par 
une autre réunion qui l'appelait ailleurs, avait 
prié M. Marie-Soufflet de lire et de commenter sa 
circulaire; M. Marie-3oufflet s'en est fait l 'inter
prète autorisè,et a ajouté aux commentaires qu'il 
en a faits un entraînant appel en faveur de la can
didature de M.Dervaux, en remerciant M * .,«iv 

Pontalis, dont il a fait le chaleureux èlotte d ' è t « 
venu l'assister. ° ' ^ 

Il a prié l'honorable député du Nord de com
pléter son a locution, et celui-ci a su trouver les 
accents les mieux inspirés pcmr opposer la poli-
tiqne qui resuite de la circulaire de i l . Deivaux, 
à celle qui résulte de to j s Us ro tes da M. Trys-
t ram, pendant le cours de la dernière 1- pislature. 

M. LeltviT-Pontalis a terminé en rappelant 
mie le département d a Nord a* peut trouver un 
dMenscarde son agriculture et ete son industrie 
dnns le r*pr> .-entiait d'un port de mer et dans un 
armateur tel que M. Trystram, intéresse à l'im-
porlation et par conséquent à la protection du 
commerce étranger. 11 a ajouté que la France a 
besoin do la pacificatioa religieuse dont M. Trys -
t r am est l'adversaire prononcé, puisqu'il a voté, à 
la dernière Chambre, la suppression du budget 
des cubes. 

M. Lefèvre-Pontalis a terminé par les déclara
tions à la fois les plus conservatrices et le3 plus 
libérales, qui ont été accueillies par les applau
dissements prolongés de l'assemblée. 

VALENCIENNES 
Lundi, une réunion, comprenant plus de 1500 

personnes a eu lieu a Valonciennes, sous la pré
sidence de M. Dagneaux, assisté de MM. Renard, 
Tiiellier de Poncheville, Legrauel (de Lecelles), 
Lefèvre-Pontalis, députes ou Nord, et de toutes 
les notabilil- s conservatrices de l'arrondissement. 

M. Digueaux ouvre la séance e-i présentant M. 
Dervaux eux .-lecteurs. 11 insiste sur la nécessité 
de soutenir i ne-iniquement une candidature qui 
représente les intérêts de l 'agriculture. 

M. Dervaux prend alors la parole, et, dans une 
allocution chaleusemeut applaudie, il indique le 
véritable caractère de l'élection, qui doit être une 
énergique protestation contre le radicalisme gou-
veri '-menial, en inouïe temps qn'nue toleunelle 
manifestation ea laveur du travail national. 

MM. TiicilH-r de PoLcheville, Renard, «t Le-
grand de Lecelies), prennent successivement la 
panne, et la séance est levée au milieu des accla
mât iOCS répétée» de : Vive la France ! Vive Der
vaux ! 

UN NOUVEL IMPOT 
11 semble véritablement q i « les opportunistes 

aient pris à tâche ele ruiner la Fran.'e. Pour remé
dier à leur déplorable administration financière, 
pour paye; 1-s sinecuresoù iIscasent leurs parents 
et leurs amis, pour solder la guerre du Tonkin. 
les députés de la SMdoTite veulent créer de nou
veaux impôts. 

Ils « t proposé d'abord l'impôt sur le revenu, 
non pas seulement snr le revenu des rentiers, mais 
sur le revenu de tous les états, dételle sorte que 
les petits employés, les cultivateurs s. -mt obligés 
de déclarer ce qu'ils gagnent e t de payer un tant 
pour cent, a;.ré; avoir J jii acquitté tontes les 
taxes doj t sont accaMèa les Bkalbenreax contri
buables. 

L»s oppoi-tj'iisU-s pa:l"iit ensuite de mettre une 
surtaxe sur l'r'l-ool. Dons no* pays da nord de la 
France tro.os ,>• bumiJ -. l'usage d s boiss .us al-
cooliques e?t à peu près obligatoire pour l 'ouvrier. 
C'e^t donc encore l 'ouvrier qui payera ee nouvel 
impot,ou b e : en achetant p'.use ha 's-m p-. t i tverre, 
ou bien eu bavant an i i i ui io sophistique et mal
sain. 

Mais es n'est pas t ou t ; la commission du bud
get vient d'invenler un noavel impôt ejni serait 
très prejuelx uble aux inVSiets de la région du 
Nord. 

M. Wilsoa n propice i. la eocnmissioa du bud
get de remanier l'impûJ su- le* boissons. On sup
primerait le droit de détail et on le sein placerait 
par le quadrup la i en t des licences dê s iièbitants. 
Le droit de détail est un dro.l qui frappe les vins 
et les cidres. 

La bière e t l'alcool, au contraire, acquittent 
d'autres droits plus élevés, mais qui ne sont pas 
perdus de la même manière. 

11 est facile de voir ce qui va arr iver . Les caba-
lëtaSSU efatp*^t é a** ou à cidre verront quadru
pler leurs licences, mais ils se rattraperont par la 
suppression du droit de détail : ils ne perdront 
rien, tout au contraire. 

Les débitanls des nnys ci\ l'on ne consomme que 
de la bière et .le l'alco >1, verront également qua
drupler leurs li^eneics ; mpiv, comme ils ne ven-
de-n1 ci vin ni cidre, celle perte ne sera pas com
pensé* par la suppression du droit de détail ; lina-
lemt-.nt, nos compatriotes perdront. 

Nous ne croyons mieux faire que de reproduire 
la pétition qui se signe en ce moment dans toute 
la région du Nord et qui est adressée par les elebi-
tants aux sénateurs et députés : 

A messieurs les sé'nsCaWri. 
A RaMSKNri les députas, 

La c;>.mniss'!on du budget vient, on adoptant une 
propositiun de M. Wilson, de inedider eoaaidérable-
men! le régime des beiissens; elle n supprimé 1 exer
cice et le droit de détail dans le communes de moins 
de 4.0(10 habitant*; mais elle a remplace ce dégrève
ment par le quaclrupli-nient ilrs fiecaetJ et toits les 
ééHtmntu; ce droit varie actuellement de l i a 10 francs 
suivant l'importance des villes; il s'élèverait désor
mais d» IS à 160 tr. 

Il est facile, rnes-deurs les sénat 'urs. messieurs les 
députés, de se rendre compte du préjudice que cette 
mesure va causer aux débitants du Nord ele la Fran
ce. Dans les départements, en elfei. qui composent 
cette région, la consommation populaire et. par 
suite, la vente île la plupart des débits, porte à peu 
près exclusivement sur la bière et les liqueurs. Ces 
liquides n'étant pas soumis aux droits de détail, le 
dégrèvement proposé ne nous proSUera en aucune 
manière, tandis qu'il sera des plus avantager!'; pour 
les débitants des autres régions 

D'un autre côté, le qu^efruplement des licences ou 
leur augmentation dans une mesure quelcouqus lé
sera nés intérêts d'une manière très grave, en aug 
mentant dans nue proportion énorme, .es charges 
déjà considérables Que nous devons acquitter, sans 
que la suppression du droit de dàtail nous proccie 
la nvotndre compensation. 

Les débits de poissons existent dans la région du 
îiord en ppis grand nombre que partout aoleurs; 
mais ils présentent un caractère particulier sur le
quel nous tenons à appeler l'attention des membres 
du Parlement. Les débitants sont généralement 
d'honnêtes ouvrier, qui ont aua-'»* un petit pk-ule.Pt 
qui n'en continuent pas moins à tiavail 'T, é*M 1» 
journée, de leur état ; c'est 1» femai» n-> 
vaquant aux seins du mena»- ' .-•> 'eut en 
est très »ouv»-* „ . . tient le cabaret, qui 
— ' ... en même temps une pension d'ou
vriers, et augmente ainsi le petit budget de la fa
mille. Par suite du giand nombre des débit?, les 
clients pour chacun d'eux sont peu nombreux, très 
souvent de» habitués qui consomment sur place ou 

viennent chercher leur provision de bière -, les béné
fices sont donc tixcessivement minimes, si minimes 
qu'ils se bornent souvent à la valeur re présent a'.iva 
du logement, et que, dans la plupart des cas, l'aug-
m«ntation des licences sullira à les absorber. 

Oans les villes, inèuie dans les grandes villes, le 
plus grand nombre des débits sont très peu impor
tants, et le quadruplement projeté, dont l'effet se 
ferait surt-ut sentir dans les communes populeuses 
entraînerait la ruine d'une nombreuse catégorie de 
modestes et honnêtes commerçants. 

Nous ajouterons que, dans les départements du 
Nord do la Fiance, la bière, qui est la boisson popu
laire, acquitte, relativement à sa valeur, beaucoup 
plus d'impôt que la moyenne des boissons à bon 
marché du reste de la France ; par suite, chaque ha
bitant de notre région paye à rR9at trois à quatre 
fois pbis, pour la boisson, que les habitants des au
tres régions. La loi proposée exagérait encore cette 
inégalité d'impôt déjà toute au détriment de notre 
pays. 

Nous tenons à faire remarquer que le droit de 
licence est un droit fixe, partant antidé'nocratiqne, 
puisqu'il frappe également tous les débitants d'une 
même commune, sans s'inquiéter du chiffre de leurs 
affaires. Si cette inégalité peut être supportée lors
qu'il s'agit ei'une taxe ass«v. faible, elle devient cho
quante et injuste quand le droit,est «levé, comme 
cela aurait lieu. 

Pour tous ces motifs, nous espérons donc, mes
sieurs les sénateurs, messieurs les députés, que vous 
ne voudrez pas, par l'adoption de la mesu -e projetée, 
faire peser sur les débitants de la région du Nord et 
de l'Est de la France de nouvelles charges qui se
raient pour eux la ruine et la failliU. 

Cette pétition, comme on le voit, montre, claire
ment combien ce nouvel impôt sera impopulaire, 
puisqu'il frappera sur les petits et les humbles et 
qu'i l pèsera a peu prés unitiuemcnt sur le peuple, 

A cette occasion, le Journal des Fonctionnaires 
fait les rèllexion» suivantes: 

OU sera l'équité lorsque la petite buvette du coin 
payera on droit égal à celui du plus tii-and café, du 
plus grand établissement d'une ville.' Dan; tel vil
lage, il est certain débitant dont le droit du licence 
actuel, cumulé avec le droit de détail, ne dépasse 
pas trente à quarante francs par an. Que deviendra 
ce débitant, lorsqu'il sera contraint de payer le dou
ble ? N'est-ce pas le condamner à fermer .' 

Les députés du Nord, nous en sommes certain, 
sauront s'opposer de toute leur énergie à l'adop
tion d'une mesure qui ruinerait notre région. 
Mais pour que lenrs légitimes protestations aient 
des chances de tr iompher, il faut qu'elles soient 
appuyées par le corps électoral et qu'elles puisent 
leur autorité daus le verdict du SI novembre pro
chain. 

M. Trystram. il s'en est vanté lui-même, est un 
ami du gouvernement et de M. Wilson ; il n'aura 
ponc pas l'indépendance nécessaire pour combattre 
les projets ele la commission du budget. La camara
derie, la discipline l'obligeront à se taire et à s'in
cliner, en admettant même cpi'il ne soutienne pas 
lui-même le nouvel impôt. 

Si donc les débitants du département du Nord 
veulent voir quadrupler la licence de leurs éta
blissements, ils n'ont qu'à voter pour M. Trys
t ram. 

Seulement, ils seiont mal venus à se plaindre 
ensuite. nanti I.ANCI.MS. 

Les scandales delà candidature officielle 
Le Nord htbdomaéturt, dans l'édition spéciale 

qu'il consacre à l'élection du 21 novembre, relate, 
comme suit, les faits dont nous avons parlé dans 
nos précédents numéros: 

Ce qui suit, électeurs, vous semblera incroyable, 
c'est pourtant la vérité vraie, ta vérité reconnue par 
l'un des accusés : l'Echo dit Xord (1|. 

Le préfet,à qui l'on a clairement fait entendre qu'il 
jouait sa dernière partie, et que sa place était l'enjeu 
de l'élection, et résolu à ne pas perdre; et, comme 
tous les joueurs qui sont dans cette disposition, il est 
décidé à corriger les errturs de la Fortune. Or' 
voici quelques-uns des moyens imaginés par M. Cam-
bon, digne membre d'une famille industrieuse, 

11 a dressé une liste nominative de tous ses em
ployés et inscrit eu regard de chaque nom, une coti
sation aux frais de l'élection Trystram. Seulement 
le souscripteur malgré lui est dispensé de verser la 
somme par laquelle il est censé avoir témoigné son 
enthousiasme pour le candidat du Gouvernement. 

Le dit candidat est d'un radicalisme tell»meni 
louge qu'il offusque bon nombre des républicains 
eux mêmes ; pour le l'aire accepter, il fa liai; badi
geonner en rose sa carmagnole éclatante.. . et l'£rfto 
du Xord a bien voulu se charger de cette mission. 
Aussi M. Cambon fit-il une large comnianele d'exem
plaires du portrait retouché et fraîchement décoré. 

Sur le prix, nul débat, la seule diflculté soul*v'a | 
était relative à l'époque de lalivraison.M.Cao»v

ol,n te
nait à ce que, dimanche matin tout f i t expédie et 
même rendu à destination. L'Fcho se retrancha der
rière l'impossibilité matérielle: «Qu'à cela ne tienne" 
s'écria M. Cambon: j ' a i là des employés que je metsk 
votre disposition. 1* service de Trystram avant tout 
et les affaires publiques après. » 

Et voilà comment toutes diiïieultésfurent splinies, 
comment les fonctionnaires de l'administration pas
sèrent la nuit à écrire des baneles de journal, et com
ment les trentersix mille cabarets du département 
purent offrir ariç consommateurs du dimaiicne 11 
novembre IS.S6 l'7-Wio du Neevt, organe des modères 
et chaperon de Trystram. 

Tout cela serait tre^ hi»n, s'il ne restait cette ques
tion : « Mais qui a paye le montant des souscriptions 
du personnel aUministratif.' et d'où vient le. rutsselet 
d'argent qui s'est absorbé dans l'opulent réservoir de 
VF.rho ? qui a indemnisé les travailleurs nocturne** 

Electeurs, vous l'avez deviné : les fonds secrets ont 
pourvu à tout. 

Ainsi l'on puise dans votre poche pour subven
tionner sous main des journaux, avec la consigne de 
vous jeter de la poudre aux yeux, et l'on distrait de 
leurs travaux les fonctionnaires salariés par le dépar
tement, potir les mettre au service du candidat que 
1 on veut imposer. 

A-t-on jamais pomisé aussi loin la piperie électo
rale! Et l'on ne suit ce qui l'emporte chez des gens 
réduits à de pareilles aventures : l'absence de tout -
scrupule, le mépris d* l'électeur, ou Vartolement 
avant coureur d'une chute prochaine. 
IIIIIIMIInUUJJUJImnnnnnnm^ 

I*e |»M»I»!<. n o t a i , u o «Ion d é p u t é * » , 
a » 4 > l l i - « | l U l i V 

îNmi- ewenamsanenr «.« e m i t r è i e r i«s * .©„. 
v e r n e i u e n t , 

*M » ï o « v e r i « - . « „ , t l w l - m é m o t e * 
" A • " > . — ̂  ' l l ' ^ m m , c e «,ul « e t la» 
? r « . " ° ~ **** '«!«e«» « o . . » o U « e t «,..«1 c o n -

i j U V O i . v o m » e u a t t e n d r e \* 
C e n e «tout plus» rte» d é p n t é « , C E S O X T 

S E S S E U Y I T E l ' H S OV P O U V O I R . 
{Extrait du PUMIE. journal de M. Tryttram, nu

méro du 14 octobre 1877). 
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LES MENSONGES 
1)F. LA 

PRESSE OPPORTUNISTE 
Depuis quelques jours , différents journaux op

portunistes publient, en caractères d'afliche, le 
texte d'un prétendu discours adressé par M. Pli-
chon. député du N o r d , ' à Monsieur le comte de 
Paris. 

Nous avions négligé de relever cette vieille ca
lomnie; mais, devant l'insistance d'adversaires 
sans scrupules, nous devons rétablir la réalité des 
faits. 

ht. Plichon a donné lui-même à cette assertion 
dans une lettre à M. Scnlfort, un formel démenti 
que les opportunistes ne peuvent ignorer : 

M o n » l e n r e t c t i e i - c o l l è g u e . 
J ' i i p p r e i i e U i. l ' i n s t a n t q u e . d a n s v o t r e 

c i r c u l a i r e é l e c t o r a l e , v o u s d o n n e s 
c r é d i t à u n d i w e o u r s I m a g i n é p a r J e n e 
sa l a , p l u » < | u c l J o u r n a l l M t e , d l s e o o r s f i n e 
J ' a u r a l M p r o n o n c é ,", E u e t d a n s l e u m e l 
• T A I R A I S , U K P A K M A X T M O X M A A D A T , 
D É C L A R É S O I . E \ X E I X f : j l K . \ T A M O \ > 
HIKI H E.E C O M T E O E P A R I S « « J E L E 
R K F A R T E M E X T O C N O R D L I I E T A I T 
D Ê V O C E E T I A I R E S T E R A I T F I D E L E . 

J e n ' a i | » a s c r u d e v o i r r é | m n d r e a u 
j o u r u a l l n t e < à v o u s , m o n c h e r e o l l è x a e . 
cVa. t d i f f é r e n t s J e r é p o n d » « C H C K 
R I S C O C R S STA J A M A I S E X I S T E E T E S T 
c m P C R E ixvEvriox..... 

[Fctrait (ht PROGRÈS DU XORD «ta 1er 
aoi't 1886.] 

.\ lires cette citation, les électeur? du t (oru ponr-
rout jogef de la mauvaise loi des journ- u ix oppor
tunistes, qui ne craignent pas, pour les. besoins de 
leur cause, d'invenler un discours qui n ' a jamais 
été prononcé. 

(D VEcho rfu .Vot-iï s'est borné, en effet, à se retrancher 
derrière lu discrétion professionnelle. 

Nouveau démenti 
Les journaux opportunistes *>, c e Ssent de réé

diter contre i l . Dervaux toutes i e s calomnies m i 
ses en circulation depuis quejqr .esjours. 

L'hsnorable candidat couses- a t e U r y i e n t ianemn. 
s e r à l / m c m r r m . du - Y o « . , - u n e l e t t r e q u e B O U g 
reproduisons : 

\ \ argnies- le-Grand, H novembre. 
Monsieur le r é d a c \ . u r 

Vous d-.tesdans una r t lcVe dé- Y Impartial du Sord, 
numéro du 14 novembr e> q u e j a i a c h e t é e n j ^ 
vmgt-s;x millions ue kilogrammes de >H• • • ' • • • 

l-5ant du droit q i V e m e cotJè l a j 8 j • . , . 
mot a vous repend „ : C'est faux 

E t . p l u s l o m , v , U â d i t , S - ^ _XVoir i 0 B g u W B t 
raisonne sur ce prétendu achat : . Nous mettons M. 
Dervaux au dçfl o> répliquer d'une f. tcoa catégorique 
a toutes cet objections. » 
r o 1 ^ 1 " , 0 1 * O K J E C Î I 0 N S ^ n t basés si ir le fait allégué 
plus haut; or, encore une fois, ce fa.lt, je le déclara 
faux et c est moi qui, à mon tour, vo as mets au déU 
de le prouver. Lcuis DsRvivrx 

Il va sans dire que YlmpnrUaC, du A W ne 
prouvera rien et continuera à ré péter sa f au«e 
accusation. 

P u » «le n o u v e a u x e m p n i n t a , p a s d e 
n o u v e a u x nUSSntnm, a v a i t d i t M . d e E r e v -
c i n c t a m e n l e s é l e c t i o n «. 

L a m a j o r i t é o p p o r t u n i s t e a v o t é e c t t e 
» . . . i . o u n e m p r u n t d e . « C 1 A Z E C E N T S 
M I L L I O N S . esaessan 

L a m ê m e m a j o r l ' . é v o t e r a d e n o n . 
v e a u x l m i u . t - . s u r C a l e o o l . s u r l e r e v e n u , 
s u r l e s l l e e n e e s . J e s d é b i t a n t s d e b o i s , 
s o n s . 

L e s o p p o r t u n . » , , . , o n t t r o m p é l a 
F r a n c e , e t M . T r y s t r a m . s ' i l e s t é l u , 
a c c e p t e r a l e s n o u v e a u x I m p o t s . 

SÉNAT 
(De «s* esrresBaiioanu B&riieBlier. 'A MT FIL SPECIAL) 

Séance du lundi IS norembre 
rKÉsrr-ENcE DB M. LE KOVER. MÉSIDBN r. 

La séance est ouverte a 2 heures. 

LÀ NATURALISATION 
L'ordre du jour appelle la suite de la nremièi* 

délibération sur la proposition de loi relative à i l 
a ir nationalité. " * u ™ * ' • 

L'article 9 relatif à la naturalisation u e rindiviH,, 
no en France de parents étrangers, , n t r e i n d l s c u " 

M. Canvlle Sèe fournit des e,\-oldations «i,- „«» 
article. H est évident, dit-il. Q -,e ' . J " , ° ' " " f « * 
avoi,. deilet rétroactif et que l 'âge de î à m . S ^ 
1 étranger qui réside en Fra-ace, est fixé par la toi d â 
pays ou .1 ne. t'es étrangers qui résidentTn France 
n invoquent jamais le bénéfice de l'article 9 du cod l 
civil, qru leur permet de devenirfranç.U.parce qu a î 
devraient alors satisfaire à l a i o i m i i i u i r , . i T T ^ 
quent leur extranétté au moment où a , devraient 
servir et ils demandent ensuite la naturalisation 

M. Naque t combat la thèse du conseil d'Etat' 
M. Batb io défend la forme et le fond de U noo 

velle rédaction de l'article S. m' 

tJZ^SiS i n s ' S l e p o u r l e « « n t i e n de l'ancie n «r 
-? «Vr P ! î ? a m 0 i - S r M t H c t i f <>« «• non ï e s T 
M. d e Gavard ie combat la nouvelle rédacf Al *L 

1 article 0, contestant que l'ancien ait les r a c . B , l * 
nients qu'on lui prête. aeenve-

M. Lonooldemande à ajouter aux mots à . . I \ M „ „ 
ger » (3e paragraphe ar t . 9) les mots . né m F r a n c e / 

Cette demande e,st adoptée. raace». 
L'article P ainsi que l'article 10 sont. . « o r a i . 
L é g u â t adopte le paragraphe S r * l ' a r & U 8 r e . 

latif a la naturalisation de l'enfant, naturel «sdanjea. 
lanaional i te du père, quand U filiation aura été 
établie par reconnaissance ou par jugement 
a d o p t é s ? 0 ' " ' " * ^ 1 " 1 1 * 1 6 d u c w t e c i v 1 1 - so-

U S articles 17 à 21 au coda civil sont adoptés 
L'ensemble de l'article premier du projet est 

adopte. * J 

Sont ensuit* adoptés : 
L'art icle», qui accorde aux étrangers naturalisé* 

Us mêmes droits qu'aux Français et les noumet aux 
mêmes charges ; 

L'art icle»qui confère la naturalisa tinn , p r t s un 
an d . domicile en France de l'étrange r , , a n t toout. 
une Française ou ayant rendu des service» impor
tants », la France, par ses talents out par do* inven
tions-

insistai.ee
pk-ule.Pt
fa.lt
lmiu.t-.sur

